
COMPTE RENDU de la Commission extra municipale de « l'environnement»  
du 1er mars 2010 

 
 
Présents à la réunion : 
Mesdames Suzy BAUDINO, Claudine VIDAL, Odile GUILLERM, Monique RUMELHARD Astrid MONET 
Messieurs Robert LESOU, Louis-Marie GIACOBBI, Jean-Mathieu CHIOTTI  Lionel BROUQUIER, Jean-
Jacques GREPIN, Pierre VENEL,  Alain FREYERMUTH 
Excusé : Monsieur DI SCALA 
Invitée : Mme CAMIER Adjointe à l'urbanisme 
Le CR de la précédente réunion est approuvé après quelques modifications 
 

 

CR de Monsieur LESOU 
Monsieur Robert LESOU nous fait part de ses observations suite à la réunion sur la forêt du 29 janvier dernier : 
Il s'agit d'une étude réalisée par 6 étudiants de l'école Nationale du Génie rural des Eaux et Forêts du 
26/11/2009 au 18/12/2009. 
 
Leurs observations : 
 Surface de la forêt communale : 424 ha 81a 19 ca 
 Altitude extrême 795 m 
 Types de peuplement : chênes verts, chênes pubescents, garrigue (romarin, cistes) 
 Gestion forestière : réseau de piste en médiocre état 
 Sylvopastoralisme : débroussaillement réalisé par les chèvres, diminution des ressources alimentaires 
des chèvres au fil des années 
 Activité cynégétique 
 accueil du public : sentiers non balisés 
 Protection de la forêt contre les incendies : le débroussaillement des pistes par le pâturage est efficace. 
 Le plateau est partagé par 4 communes : La Roquebrussanne, Méounes, Signes, Mazaugues 
 10 pistes DFCI traversent le plateau : 
  U1 départ de la D64 (La Roque) rejoint la U7 au Jas d'Agnis et la U12 sur Mazaugues 
  U9 traverse tout le plateau du Nord au Sud, du Caucadis (Mazaugues) au Chemin du château 
Vieux (à Signes) 
  U10 chemin de la Marseillaise D2 à Signes, rejoint la U11, jonction avec U7 
  U13 et U14 servent de liaison avec U9 et U12 
  U3 de la D2 (Méounes) rejoint la U2, puis chemin de Fioussac (La Roque) 
  U8 piste obsolète qui partait du vallon de Valescure vers plateau d'Agnis 
Analyse : 
Nos pistes DFCI sont en médiocre état (non entretenues) 
la piste U8 n'est plus répertoriée DFCI 
la piste U1 du départ et sur 1 km suit les limites communales entre La Roquebrussanne et Mazaugues, sur 
Mazaugues c'est une forêt domaniale et la dite piste n'est plus débroussaillée (l'ONF contactée n'a pas de crédit) 
la piste U9 qu'on nous suggère de débroussailler n'est pas sur notre commune 
La création envisagée par les étudiants d'une nouvelle piste sur le versant Est du massif déboucherait où? Et qui 
l'entretiendrait? 
Déplacement envisagé d'une citerne DFCI du Pas de la Nible sur le plateau d'Agnis, c'est mettre en danger le 
quartier des Ferrages  et la hameau des Molières. Inacceptable! 
Il y a 16 citernes DFCI sur le plateau : 
 Mazaugues : 6 
 Signes : 4 
 La Roquebrussanne : 4 
 Méounes : 2 
Par contre aucune HBE 
 



 
 
Madame CAMIER invitée, répond aux questions posées : 
 modifications du PLU : 
certains espaces réservés à supprimer 
certaines zones doivent changer de nature 
Jas d'Agnis : changement de zonage pour construction en dur d'une bergerie 
la hauteur maximum des constructions dans le village sera fixée dans le PLU 
 
 
QUESTIONS et REPONSES DIVERSES : 

 

− prévision de l'installation de vente de fromages de chèvre dans le village 
− il y a bien une borne à incendie près du nouveau lotissement aux Molières 
− les platanes situés devant le nouveau bâtiment ont été enserrés dans du béton ! Courrier sera fait pour 

demander au constructeur de remédier à cet état 
− Le Rond Point des Craux est budgétisé pour 2011 
− La carrière illicite : des camions de déchets ont été interceptés, les propriétaires convoqués, les autorités 

compétentes ont été interpellées, à suivre 
− parking des Craux, devant le portail de l'École élémentaire une voiture est garée en permanence qui 

empêcherait l'intervention éventuelle des pompiers, est il possible de prendre des sanctions efficaces? 
− M. VENEL signale que des chasseurs d'une autre commune, munis d'une carte annuelle, viennent 

chasser de façon intensive dans son secteur. N'est il pas possible de réguler ces chasses?  
 
 
 
La prochaine réunion aura lieu le lundi 1er avril 2010 à 18h30  Salle du Moulin à Huile 
La secrétaire,   
Claudine VIDAL 


